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Arrêté ARS Occitanie /  2020 – 2938 
Portant sur l’agrément des terrains de stages des I nternes en Médecine  
de la subdivision de Montpellier  

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 

  
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 
Santé ; 
 
Vu le décret du Conseil d’Etat n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et 
du chef-lieu de la Région Occitanie ; 
 
Vu le décret du Président de la République en date du 24 octobre 2018 portant nomination 
de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à la commission de subdivision et à la commission 
d’évaluation des besoins de formation du 3ème cycle des études de médecine ; 
 
Vu l’arrêté du 4 février 2011 relatif à l’agrément, à l’organisation, au déroulement et à la 
validation des stages des étudiants en 3ème cycle des études médicales ; 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux 
maquettes de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes 
et des options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de 
médecine ; 
 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du 
troisième cycle des études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie 
médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 
médecine ; 
 
Vu la décision N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l'agence régionale de santé Occitanie ; 
 
Vu  l’avis de la commission de subdivision de l’internat en médecine du 21 juillet 2020, 
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A r r ê t e  

 
 
Article 1 : Pour la subdivision de Montpellier, la liste des lieux de stages et la liste des 
praticiens-maîtres de stages agréés pour les internes en médecine peuvent être consultées 
à la Direction du Premier Recours. 
 
Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être 
saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr . 
 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 

 
    Fait à Montpellier, le 10 novembre 2020 

 
 
 

 
Le Directeur Général,  

  
 
 
 
 

Pierre RICORDEAU 
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Arrêté ARS Occitanie /  2020 - 3496 

portant sur l’affectation des internes 
Subdivision de MONTPELLIER 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 

 
Vu la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur, modifiée ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
 

Vu le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 modifié relatif à l’organisation du 3ème cycle des 
études médicales ; 

 
Vu le décret n° 2010-700 du 25 juin 2010 relatif à l’organisation du 3ème cycle des études  
 Médicales ; 
 
Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Occitanie ; 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pierre RICORDEAU en qualité de 

directeur général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté du 21 avril 2017 modifié relatif aux connaissances, aux compétences et aux maquettes 

de formation des diplômes d'études spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des 
options et formations spécialisées transversales du troisième cycle des études de médecine ; 

 
Vu l’arrêté du 18 septembre 2017 portant détermination des régions et subdivisions du troisième 

cycle des études de médecine et du diplôme d’études spécialisées de biologie médicale ; 
 
Vu l’arrêté du 12 avril 2017 modifié portant organisation du troisième cycle des études de 

médecine ; 
 
Vu la décision 2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 

Général de l'agence régionale de santé d'Occitanie ; 
 
Vu l’avis de la commission de subdivision de répartition des stages réunie le 18 septembre 2020, 
 
Vu la dématérialisation de la procédure de choix des postes, effectuée à Montpellier, les 30 

septembre 2020, 02 et 09 octobre 2020, 
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A R R Ê T E  

 Article 1 : Les internes issus des Epreuves Classantes Nationales, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017, 
2018, 2019, 2020 et du concours de l’internat en pharmacie (biologie) rattachés à la subdivision de 
Montpellier, sont affectés, pour le semestre du 2 novembre 2020 au 02 mai 2021, dans les lieux de 
stages agréés des établissements hospitaliers et extrahospitaliers et auprès des maîtres de stage de 
la subdivision de Montpellier. 

 Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de 
Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par 
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 Article 3 : Le Directeur du Premier Recours, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 

 
 

Fait à Montpellier, le 10 novembre 2020 
 
 

 
Le Directeur Général, 
 
 
 
 
Pierre RICORDEAU
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0387

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur LOUP Bertrand auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 13/02/2020 sous le n°
31/20/049, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39,5735 hectares appartenant à
Madame BERNABE Christiane sis sur les communes de LARROQUE (07 ha 1960) de
SARRECAVE (05 ha 5970) et de GENSAC-DE-BOULOGNE (26 ha 7805) ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 qui s’applique au délai avant accord tacite notifié
dans l’accusé de réception du dossier complet en date du 13 juin 2020 à Monsieur LOUP Bertrand,
(délai suspendu et reporté à la date du 26 septembre 2020) ;

Vu le courrier de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne en date du 14 mai
2020 informant en conséquence Monsieur LOUP Bertrand de la suspension et du report du délai
avant accord tacite appliqué à sa demande ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur LOUP Bertrand, jusqu’au 26 novembre 2020 ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur SUBRA Fabien auprès
de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 17 septembre 2020
sous le n° 31/20/152, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 26 ha 7805 sis sur la
commune de GENSAC-DE-BOULOGNE  ;

Considérant que les communes de LARROQUE, de SARRECAVE et de GENSAC-DE-
BOULOGNE sont situées dans la zone n° 1 définie dans le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, dont le seuil de
contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121 ha, en application de ce
SDREA ;

Considérant la situation de  Monsieur LOUP Bertrand dont le siége d’exploitation est situé à La
Maillette – Quartier Picon – 31580 LARROQUE et qui exploite actuellement 61 ha 75  ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur LOUP Bertrand serait portée à 101 ha 32
35 après projet ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur LOUP Bertrand correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement ;

Considérant que la demande de Monsieur SUBRA Fabien est intervenue après expiration du délai
de publicité prenant fin le 25 juillet 2020 ;

Considérant la situation de Monsieur SUBRA Fabien dont le siège d’exploitation est situé au Village
– 31350 GENSAC-DE-BOULOGNE et qui exploite actuellement 30 ha 44 en entreprise individuelle
et 31 ha 60 avec l’EARL MINOR ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur SUBRA Fabien serait portée à 88 ha 8205
avec les surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de Monsieur SUBRA Fabien porte sur 26 ha 7805
correspond au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement ;

Considérant que les demandes de Messieurs LOUP Bertrand et SUBRA Fabien sont équivalentes
après analyse des indicateurs (5 points) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,
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Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur LOUP Bertrand dont le siège d’exploitation est situé à La Maillette – Quartier
Picon – 31580 LARROQUE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 39
hectares 5735 appartenant à Madame BERNABE Christiane sis sur les communes suivantes : 

- LARROQUE  sur la parcelle ZA17

- SARRECAVE sur la parcelle ZA39

- GENSAC-DE-BOULOGNE sur les parcelles C90, C100, C101, C102, C103, C106, C107, C108,
C109, C110, C111, C465, C469, C470, C477 et C481 

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 23 novembre 2020
Pour le Directeur régional

et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture
et de la forêt

    signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0394

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, 
R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron,
de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de
la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur PLAGNARD Pierre-Marie auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 juillet 2020 sous le n° C
2015656 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 7,64 hectares sis sur la commune de
SAINT COME D’OLT précédemment exploités par Madame AYRAL Chantal – La Rigaldie – 12500
SAINT COME D’OLT ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 12 octobre 2020 par Monsieur CAZES
Paul demeurant 17, Place Porte Neuve – 12500 SAINT COME D’OLT, sur 9,15 hectares sis sur la
commune de SAINT COME D’OLT auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron
sous le numéro D 2015787;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune de
SAINT COME D’OLT par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA)
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
Vu le seuil de viabilité fixé à 50,40 hectares par associé exploitant sur la commune de SAINT COME
D’OLT ; 

Considérant que les parcelles en concurrence d’une contenance de 7,64 hectares se situent à moins de
500 mètres en droite ligne des bâtiments abritant les animaux de M. PLAGNARD Pierre Marie ;
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Considérant que l’opération envisagée par Monsieur PLAGNARD Pierre-Marie correspond à la
priorité n° 2 (restructuration parcellaire) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 9,15 hectares déposée par Monsieur CAZES
Paul porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 37,88 hectares, soit 37,88 hectares par
associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur CAZES Paul correspond à la priorité n° 5
(consolidation d’exploitation) au regard du SDREA 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur CAZES Paul n’est pas soumise à autorisation
d’exploiter ;

Ar r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur PLAGNARD Pierre-Marie domicilié La Borie – 12500 SAINT COME D’OLT est
autorisé à exploiter 7,64 hectares sis sur la commune de SAINT COME d’OLT, propriété de Madame
CUSSET Yvette et précédemment exploités par Madame AYRAL Chantal.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural
et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des
aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du
preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des
structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au
titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et au propriétaire,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge
de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence
de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer
un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020
                   Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Chef du service régional de l'agriculture
et de l'agroalimentaire

signé
    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0375

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par la SARL MANERA auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 10/01/2020 sous le n° 31/19/251,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 49,3450 hectares appartenant à Madame
FULCHERI Germaine et à Messieurs FUCHERI Baptiste et Jean-Luc sis sur la commune du BOIS-
DE-LA-PIERRE ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 qui s’applique au délai avant accord tacite notifié
dans l’accusé de réception du dossier complet en date du 10 mai 2020 à la SARL MANERA, (délai
suspendu et reporté à la date du 23 août 2020) ;

Vu le courrier de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne en date du 14 mai
2020 informant en conséquence la SARL MANERA de la suspension et du report du délai avant
accord tacite appliqués à sa demande ;
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Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposées par Monsieur PONS Jean-Louis
enregistrée le 18/06/2020 sous le n° 31/20/064 portant sur toute la superficie demandée par la SARL
MANERA ;

Vu la décision de refus d’exploiter notifiée à la SARL MANERA en date du 20 août 2020 ;

Considérant que la commune du BOIS DE LA PIERRE est située dans la zone n° 1 définie dans le
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, dont le seuil de contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121
ha, en application de ce SDREA ;

Considérant la situation de la SARL MANERA dont le siège d’exploitation est située au 405 Route
du Fousseret – 31370 RIEUMES et qui exploite actuellement 243 ha 22 (dont 0 ha 21 de vignes pour
raisins de table) soit 244 ha 48 après pondération, avec 2 associés exploitants ;

Considérant que la surface de l’exploitation de la SARL MANERA serait portée à 293 ha 82 50 avec
les surfaces demandées, après pondération, soit 146 ha 91 25 par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par la SARL MANERA correspond au rang 6 des priorités
du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne, : autre agrandissement ;

Considérant que l’opération envisagée par la SARL MANERA correspond à un agrandissement
excessif en raison du dépassement du seuil de 121 ha par associé exploitant, défini dans le schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne

Considérant la situation de Monsieur PONS Jean-Louis dont le siège d’exploitation envisagé au 270
Chemin de la Carrère – 31370 BERAT et qui est sans exploitation à ce jour ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur PONS Jean-Louis serait portée à 49 ha
3450 avec les surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de Monsieur PONS Jean-Louis portant sur 49 ha 3450
correspond au rang 4 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre installation d’un agriculteur de moins de 40 ans détenant la
capacité professionnelle agricole ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur PONS Jean-Louis dont le siège d’exploitation est situé à BERAT est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 49,3450 hectares appartenant sis sur la
commune du BOIS-DE-LA-PIERRE à 
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- Madame FULCHERI Germaine et à Messieurs FUCHERI Baptiste et Jean-Luc sur les parcelles
B103, B106, B109, B110, B111, B112, B114, B115, B134, B135, B141, B142, B212, B399, B400,
B404, B405, B522, B524, B526, B543, B545, B546, B662, B664, B666, B85, B86, B87, B88, B90,
B91, B92, B93, B94, B99

- Madame FULCHERI Germaine et à Monsieur FUCHERI Baptiste sur les parcelles B520, B540,
B599

- Madame FULCHERI Germaine et à Monsieur FUCHERI Jean-Luc sur les parcelles B100, B101,
B102, B137, B138, B139, B140, B144, B145, B147, B148 partie, B150, B151, B153, B154, B438,
B472, B473

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 18 novembre 2020

                        Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Directeur régional adjoint

 de l’alimentation, de l'agriculture
et de la forêt

signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0396 

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur ROQUELAURE Christian
domiciliée à Bertholène d’Alayrac – 12500 ESPALION auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 juillet 2020 sous le n° C 2015669 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 4,23 hectares sis sur la commune d’ESPALION et propriétés de
Monsieur LEMOUZY Lucien ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 26 février 2020 par le GAEC LA
CROIX de la RODE (VALETTE Olivier & Cathy) domicilié à Les Cazelles – 12500 SAINT COME
D’OLT sur 11,35 hectares auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron sous le
numéro 12200271 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par Monsieur
ANGLADE Cédric demeurant à Alayrac– 12500 ESPALION sur 5,22 hectares auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro D 2015668 ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par l’EARL des
FARRIERES demeurant à La Garde – 12500 ESPALION sur 2,51 hectares auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro 12200344 ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ESPALION par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 121 hectares par associé exploitant sur la commune d’
ESPALION par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 4,23 hectares déposée par le Monsieur
ROQUELAURE Christian porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 77,85 hectares,
soit 77,85 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ROQUELAURE Christian correspond au
rang de priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,51 hectares déposée par l’EARL des
FARRIERES (BALDIT Sylvain)porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 129,51
hectares, soit 129,51 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain) correspond
à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par Monsieur ROQUELAURE
Christian, l’EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain), et Monsieur ANGLADE Cédric ne sont pas
concurrentes entre elles ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur ANGLADE Cédric n’est pas
soumise à autorisation ; 

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points égal aux demandes de
M. ROQUELAURE Christian, du GAEC LA CROIX de la RODE, et de M. ANGLADE Cédric ;

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur ROQUELAURE Christian domiciliée à Bertholène d’Alayrac – 12500
ESPALION est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 4,23 hectares
(parcelles A 627, A 629, A 643) sis sur la commune d’ESPALION et appartenant à Monsieur
LEMOUZY Lucien.
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Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI     N°R76-2020-0396   

Annexe 1

4/4

ST CÔME D’OLT ESPALION ESPALION

PERFORMANCE ECONOMIQUE

1 (Vente directe) 0 0

SIQO 0 0 0
                                  PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 0
1 1 1

Distance < à 10 km 0 1 1
0 0 0

Restructuration parcellaire 0 0 0
PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1

Affiliation AMEXA 1 1 1
0 0 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 0
0 0 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 0

0 0 0

4 4 4

GAEC LA CROIX DE LA
RODE

ROQUELAURE 
Christian

ANGLADE
Cédric

Diversification
Commercialisation

Éligibilité verdissement de la PAC

Parcelles sont-elles contiguës ?

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil

Parts sociales du JA de moins de 
5 ans sont < à 1/N

(N étant le nombre d’associés)
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-23-007

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures à SUBRA Fabien enregistré sous le n°31/20/152,

d’une superficie de 26,7805 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à

SUBRA Fabien
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0388

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur LOUP Bertrand auprès de la
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 13/02/2020 sous le n°
31/20/049, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 39, 5735 hectares appartenant à
Madame BERNABE Christiane sis sur les communes de LARROQUE (07 ha 1960) de
SARRECAVE (05 ha 5970) et de GENSAC-DE-BOULOGNE (26 ha 7805) ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 qui s’applique au délai avant accord tacite notifié
dans l’accusé de réception du dossier complet en date du 13 juin 2020 à Monsieur LOUP Bertrand,
(délai suspendu et reporté à la date du 26 septembre 2020) ;

Vu le courrier de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne en date du 14 mai
2020 informant en conséquence Monsieur LOUP Bertrand de la suspension et du report du délai
avant accord tacite appliqué à sa demande ;
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Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur LOUP Bertrand, jusqu’au 26 novembre 2020 ;

Vu la demande concurrente d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur SUBRA Fabien auprès
de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 17 septembre 2020
sous le n° 31/20/152, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 26 ha 7805 sis sur la
commune de GENSAC-DE-BOULOGNE  ;

Considérant que les communes de LARROQUE, de SARRECAVE et de GENSAC-DE-
BOULOGNE sont situées dans la zone n° 1 définie dans le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, dont le seuil de
contrôle est fixé à 72 ha et le seuil d’agrandissement excessif est fixé à 121 ha, en application de ce
SDREA ;

Considérant la situation de  Monsieur LOUP Bertrand dont le siége d’exploitation est situé à La
Maillette – Quartier Picon – 31580 LARROQUE et qui exploite actuellement 61 ha 75  ;

Considérant que la surface de l’exploitation de  Monsieur LOUP Bertrand serait portée à 101 ha
3235 après projet ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur LOUP Bertrand correspond au rang 6 des
priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne : autre agrandissement ;

Considérant que la demande de Monsieur SUBRA Fabien est intervenue après expiration du délai
de publicité prenant fin le 25 juillet 2020 ;

Considérant la situation de Monsieur SUBRA Fabien dont le siège d’exploitation est situé  au Village
– 31350 GENSAC-DE-BOULOGNE et qui exploite actuellement 30 ha 44 en entreprise individuelle
et 31 ha 60 avec l’EARL MINOR ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur SUBRA Fabien serait portée à 88 ha 8205
avec les surfaces demandées ;

Considérant que la demande concurrente de Monsieur SUBRA Fabien porte sur 26 ha 7805
correspond au rang 6 des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne : autre agrandissement ;

Considérant que les demandes de Messieurs LOUP Bertrand et SUBRA Fabien sont équivalentes
après analyse des indicateurs (5 points)  du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations
agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne,
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Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur SUBRA Fabien dont le siège d’exploitation est situé au Village – 31350
GENSAC-DE-BOULOGNE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 26
hectares 7805 appartenant à Madame BERNABE Christiane sis sur la commune de GENSAC-DE-
BOULOGNE sur les parcelles C90, C100, C101, C102, C103, C106, C107, C108, C109, C110,
C111, C465, C469, C470, C477 et C481.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 23 novembre 2020
Pour le Directeur régional

    et par délégation,
   Le Directeur régional adjoint

     de l’alimentation, de l'agriculture
  et de la forêt

     signé

                                                                                                                  Nicolas JEANJEAN
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Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC COSTES-PRION (DOLS-VIGROUX

Mélie & COSTES Justin) enregistré sous le C 2015684, d’une superficie

de 14,24 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC COSTES-PRION (DOLS-VIGROUX Mélie & COSTES Justin)
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0392

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC COSTES PRION (DOLS-
VIGROUX Mélie et COSTES Justin) domicilié à Bouzinas – 12120 CASSAGNES BEGONHES
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 30 juillet 2020 sous
le n° C 2015684 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,24 hectares sis sur la
commune de LA SELVE et propriété de Madame ASTORG Roselyne ;

Vu la demande concurrente déposée le 15 octobre 2020 par le GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL
Martine et Grégory) demeurant à La Caussie – 12170 LA SELVE enregistrée sous le numéro
C 2015790 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 12,4610 hectares sis sur la
commune de LA SELVE ;
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Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune
de LA SELVE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,24 hectares déposée par le GAEC
COSTES PRION (DOLS-VIGROUX Mélie & COSTES Justin) porte la surface agricole de
l’exploitation après opération à 70,65 hectares, soit 35,32 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Madame DOLS-VIGROUX Mélie s’est installée avec Dotation Jeune Agriculteur
(DJA) le 31 août 2017 ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC COSTES PRION (DOLS-VIGROUX Mélie)
correspond à la priorité n° 3 (consolidation d’exploitation – JA de moins de 5 ans) au regard du
SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,46 hectares déposée par le GAEC dela
CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
77,37 hectares, soit 38,68 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL Martine &
Grégory) correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC COSTES-PRION (DOLS-VIGROUX Mélie & COSTES Justin) dont le siège
d’exploitation est situé à Bouzinas – 12120 CASSAGNES BEGONHES est autorisé à exploiter
14,24 hectares sis sur la commune de LA SELVE et propriété de Madame ASTORG Roselyne.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L,330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides, Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L.331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas le dit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre
d’autres réglementations.
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020

Pour le Directeur régional
   et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-26-007

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC LA CROIX de la RODE (VALETTE

Cathy & Olivier) enregistré sous le  n°12200271, d’une superficie de

11,35 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0395

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la
période d’urgence sanitaire, modifiée par l’ordonnance n° 2020-427 du 15 avril 2020 et par
l’ordonnance n° 2020-560 du 13 mai 2020 fixant les délais applicables aux diverses procédures
pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA CROIX de la RODE
(VALETTE Olivier & Cathy) domiciliée à Les Cazelles – 12500 SAINT COME D’OLT auprès de
la direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 février 2020 sous le n°
12200271 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 11,35 hectares sis sur la commune
d’ESPALION et propriétés de Monsieur LEMOUZY Lucien ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 23 septembre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC LA CROIX de la RODE ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par l’EARL des
FARRIERES (BALDIT Sylvain) domicilié à La Garde – 12500 ESPALION sur 2,51 hectares auprès
de la direction départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro 12200344 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par Monsieur
ANGLADE Cédric demeurant à Alayrac– 12500 ESPALION sur 5,22 hectares auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro D 2015668 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par Monsieur
ROQUELAURE Christian demeurant à Bertholène d’Alayrac– 12500 ESPALION sur 4,23 hectares
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro C 2015669 ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ESPALION par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 121 hectares par associé exploitant sur la commune d’
ESPALION par le SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 11,35 hectares déposée par le GAEC LA
CROIX de la RODE (VALETTE Cathy & Olivier) porte la surface agricole de l’exploitation après
opération à 152,26 hectares, soit 76,13 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA CROIX de la RODE (VALETTE Cathy &
Olivier) correspond au rang de priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,51 hectares déposée par l’EARL des
FARRIERES (BALDIT Sylvain)porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 129,51
hectares, soit 129,51 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain) correspond
à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par l’EARL des FARRIERES
(BALDIT Sylvain), Monsieur ROQUELAURE Christian et Monsieur ANGLADE Cédric ne sont pas
concurrentes entre elles ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter de Monsieur ANGLADE Cédric n’est pas
soumise à autorisation ; 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ROQUELAURE Christian correspond au rang
de priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que conformément au SDREA, en cas de classement des demandes concurrentes dans
un même rang de priorité, les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental
peuvent permettre de départager les demandes (ANNEXE 1).

Considérant que les résultats de l’évaluation attribuent un nombre de points égal aux demandes de
M. ROQUELAURE Christian, du GAEC LA CROIX de la RODE, et de M. ANGLADE Cédric ;
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Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC LA CROIX de la RODE (VALETTE Cathy & Olivier) domiciliée à Les
Cazelles – 12500 SAINT COME D’OLT est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une
superficie de 11,35 hectares (parcelles section A 621, A 626, A 627, A 629, A 643, A 706, A 707,
A 708, A 709, A 821, A 1437, A 1438) sis sur la commune d’ESPALION et appartenant à Monsieur
LEMOUZY Lucien.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020
Pour le Directeur régional et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2020-0395

ANNEXE 1

4/4

ST CÔME D’OLT ESPALION ESPALION

PERFORMANCE ECONOMIQUE Oui Non

1 (Vente directe) 0 0 1 0

SIQO 0 0 0 1 0

                                  PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
AB, HVE ou adhésion GIEE 0 0 0 1 0

1 1 1 1 0

Distance < à 10 km 0 1 1 1 0

0 0 0 1 0

Restructuration parcellaire 0 0 0 1 0

PERFORMANCE SOCIALE

1 1 1 1 0

Affiliation AMEXA 1 1 1 1 0

0 0 0 -1 0

Tous les associés > 62 ans 0 0 0 -1 0

0 0 0 1 0

Société contient 1 associé non expl. 0 0 0 -1 0

GAEC LA CROIX DE LA
RODE

ROQUELAURE 
Christian

ANGLADE
Cédric Nombre de 

points

Diversification
Commercialisation

Éligibilité verdissement de la PAC

Parcelles sont-elles contiguës ?

Exploitant ATP ou 
installation progressive

Âge du demandeur > 62 ans 

SAU/actif < 70 % du seuil
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-26-009

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain) enregistré sous le

 n°12200344, d’une superficie de 2,52 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à EARL des

FARRIERES (BALDIT Sylvain
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0397

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain)
domiciliée La Garde – 12500 ESPALION auprès de la direction départementale des territoires de
l’Aveyron, enregistrée le 10 juillet 2020 sous le n° 12200344 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 2,51 hectares sis sur la commune d’ESPALION et propriétés de LEMOUZY
Lucien, Marie & Henri ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 23 octobre 2020, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par l’EARL des FARRIERES ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée par le GAEC LA CROIX de la RODE
(VALETTE Olivier & Cathy) domicilié à Les Cazelles – 12500 SAINT COME D’OLT auprès de la
direction départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 26 février 2020 sous le   n°
12200271 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 11,35 hectares sis sur la commune d’
ESPALION et propriétés de Monsieur LEMOUZY Lucien ;
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Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par Monsieur
ANGLADE Cédric demeurant à Alayrac – 12500 ESPALION sur 5,22 hectares auprès de la direction
départementale des territoires de l’Aveyron sous le numéro D 2015668 ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée le 10 juillet 2020 par Monsieur
ROQUELAURE Christian demeurant à Bertholène d’Alayrac -12500 ESPALION sur 4,23 hectares
auprès de la direction départementale des territoires de l’Aveyron sous le n° C 2015669 ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 72 hectares par demandeur sur la commune
d’ESPALION par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu le seuil de l’agrandissement excessif fixé à 121 hectares par associé exploitant sur la commune d’
ESPALION par le SDREA ;

Vu le seuil de viavilité fixé à 50 ha 40 hectares par associé exploitant sur la commune d’ESPALION
par le SDREA ; ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 2,51 hectares déposée par l’EARL DES
FARRIERES (BALDIT Sylvain) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 129,51
hectares ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES FARRIERES (BALDIT Sylvain)
correspond à un agrandissement excessif au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 4,23 hectares déposée par Monsieur
ROQUELAURE Christian porte la surface agricole de l’exploitation après opération à 77,85 hectares,
soit 77,85 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur ROQUELAURE Christian correspond à la
priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la surface de l’exploitation de Monsieur ANGLADE Cédric s’élève à 56,93 hectares
et qu’au regard du SDREA, l’exploitation de Monsieur ANGLADE Pierre n’est pas soumise à
autorisation préalable d’exploiter ; 

Considérant que la situation de l’exploitation de Monsieur ANGLADE Cédric correspond à la
priorité n°6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que les demandes d’autorisation d’exploiter déposées par l’EARL des FARRIERES
(BALDIT Sylvain), Monsieur ROQUELAURE Christian et Monsieur ANGLADE Cédric ne sont pas
concurrentes entre elles ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – L’EARL des FARRIERES (BALDIT Sylvain) dont le siège d’exploitation est situé La
Garde – 12500 ESPALION n’est pas autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie
2,52 hectares (parcelles A 706, A 707, A708, A 709, A 821) sis à ESPALION et appartenant à
Monsieur LEMOUZY Lucien.
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Art. 2. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020

Pour le Directeur régional et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
     Guillaume RANDRIAMAMPITA
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DRAAF Occitanie

R76-2020-11-26-005

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures au GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory)

enregistré sous le C 2015790, d’une superficie de 12,46 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC de la

CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory) 

DRAAF Occitanie - R76-2020-11-26-005 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC de la CAUSSIE
(GRIMAL Martine & Grégory) enregistré sous le C 2015790, d’une superficie de 12,46 hectares 163



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2020-0393

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2020 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
Monsieur Florent GUHL directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la
région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 1er avril 2020 n°R76-2020-04-01-009/DRAAF du directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de
signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL Martine
et Grégory) domicilié à La Caussie – 12170 LA SELVE auprès de la direction départementale des
territoires de l’Aveyron, enregistrée le 15 octobre 2020 sous le n° C 2015790 relative à un bien
foncier agricole d’une superficie de 12,46 hectares sis sur la commune de LA SELVE et propriété de
Madame ASTORG Roselyne ;

Vu la demande concurrente déposée le 30 juillet 2020 par le GAEC COSTES PRION (DOLS-
VIGROUX Mélie & COSTES Justin) demeurant à Bouzinas – 12120 CASSAGNES BEGONHES
enregistrée sous le numéro C 2015684 relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,24
hectares sis sur la commune de LA SELVE ;

Vu le seuil de soumission au contrôle des structures fixé à 52 hectares par demandeur sur la commune
de LA SELVE par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 12,46 hectares déposée par le GAEC de la
CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory) porte la surface agricole de l’exploitation après opération à
77,37 hectares, soit 38,68 hectares par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory)
correspond à la priorité n° 6 (autre agrandissement) au regard du SDREA ;

Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter 14,24 hectares déposée par le GAEC
COSTES PRION (DOLS-VIGROUX Mélie & COSTES Justin) porte la surface agricole de
l’exploitation après opération à 70,65 hectares, soit 35,32 hectares par associé exploitant ;

Considérant que Madame DOLS-VIGROUX Mélie s’est installée avec Dotation Jeune Agriculteur
(DJA) le 31 août 2017 ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC COSTES PRION (DOLS-VIGROUX Mélie)
correspond à la priorité n° 3 (consolidation d’exploitation – JA de moins de 5 ans) au regard du
SDREA ;

Arrê t e  :

Art. 1er. – Le GAEC de la CAUSSIE (GRIMAL Martine & Grégory) dont le siège d’exploitation est
situé à La Caussie – 12170 LA SELVE n’est pas autorisé à exploiter 12,46 hectares sis sur la
commune de LA SELVE et propriété de Madame ASTORG Roselyne.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après la mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant des dites sanctions pécuniaires
est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L.331-7 du code rural et de la pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de l’agriculture
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse
dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Toulouse.

Fait à Montpellier, le 26 novembre 2020
Pour le Directeur régional

   et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé
    Guillaume RANDRIAMAMPITA
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ARRETE n°64/2020 

 
portant modification de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

 
Le ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°54/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn modifié le 24 mai 2018, le 18 février 2019, le 5 mars 2020, le 29 
juillet 2020 et le 06 novembre 2020 ; 

Vu l'arrêté du 1 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé 
(UNAASS) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Tarn est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des autres représentants désignés au titre de la Fédération Nationale de la 
Mutualité Française (FNMF) est nommé :  

- Monsieur Jean-Luc FRAYSSINET en tant que suppléante en remplacement de Madame Martine 
VANDAME. 

Dans la liste des représentants des autres représentants désignés au titre de l'Union Nationale des 
Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) est démandaté :  

- Monsieur Frédéric GERMAIN en tant que suppléant. Le poste devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 novembre 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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